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Légende:

Zones a curer
— — — Ouvrages existants a déposer

PM:

Plans de repérage de principe.

La nature et les quantités des ouvrages
devront étre vérifiées par l'entreprise
en charge des travaux aprés visites de
site.

L'entreprise devra se référer au CCTP
et DPGF lot 00b pour le détail des
prestations a exécuter.

Elements a conserver:

m Sol, murs et plafond a conserver

% Murs et plafond a conserver

g@ Murs en pierre apparente & conserver

r Y 1 Porte existante a conserver

W% Cheminée a conserver
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